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2. Liberté d’association et de réunion  

(par. 4, p. 2) 

Le registre des organisations bénévoles et des organisations de la société civile grecques et 

étrangères qui remplissent les conditions minimales requises pour participer à la mise en 

œuvre des mesures dans le domaine de la protection internationale, de la migration et de 

l’intégration sociale en Grèce a été établi par le ministère de la migration et de l’asile en vertu 

de l’article 58 de la loi nº 4686/2020. 

Ce registre vise à garantir la transparence et la coordination des activités des organisations 

non gouvernementales (ONG) présentes sur le territoire grec, ainsi que la sécurité de 

bénéficiaires de leurs services, qui appartiennent souvent à des groupes vulnérables.  

Il respecte pleinement les législations nationale et européenne pertinentes, notamment le droit 

d’association. Il n’a pas pour objectif de faire barrage aux activités des ONG, et la procédure 

d’inscription ne se veut en aucun cas excessive ou trop complexe. Au contraire, il vise à 

établir un ensemble de règles communes pour toutes les ONG présentes en Grèce, et à vérifier 

que celles-ci offrent des services de qualité à leurs bénéficiaires. Il facilite en outre la 

coordination des initiatives et des efforts déployés par les organisations de la société civile, 

optimisant ainsi l’incidence de leur action, au regard également des financements qui leur sont 

alloués par l’Union européenne (UE) ou sur le budget national. 

Le registre des ONG permet à l’État grec de veiller à ce que les ONG qui interviennent sur 

son territoire fournissent effectivement les services qu’elles prétendent offrir, garantissant 

ainsi la sécurité et le respect des droits fondamentaux des réfugiés et des migrants. Grâce à 

lui, l’État est aussi pleinement informé du nombre et de la légalité des initiatives mises en 

œuvre par ces ONG, comme pour toute autre personne physique ou morale qui exerce des 

activités sur le sol grec. 

Il convient de souligner qu’il n’existe absolument aucun «frais d’inscription» et que la 

délivrance et la soumission de tous les documents et pièces justificatives demandés au titre de 

la législation en vigueur sont entièrement gratuites, comme en témoigne l’arrêté ministériel 

commun applicable. Il y a également lieu de noter que la demande d’inscription et de 

certification d’une ONG peut être rejetée si les conditions applicables définies par la loi ne 

sont pas satisfaites, mais qu’une demande ultérieure peut être déposée à tout moment, voire le 

même jour. Par ailleurs, un droit de recours est accordé aux demandeurs, et toutes les 

garanties procédurales sont respectées. 

En ce qui concerne le registre des membres des ONG, tous les membres qui, dans le cadre de 

leurs activités, entrent en contact avec des réfugiés et des migrants, notamment des femmes, 

des enfants et des mineurs non accompagnés, doivent s’inscrire, en particulier ceux qui 

bénéficient d’un libre accès et œuvrent dans le domaine des structures d’hébergement. D’une 

part, le but est d’empêcher l’accès des personnes responsables de comportements délictueux 

ainsi que des auteurs de crimes de haine, tels que les abus sexuels, les actes pédophiles, le 

proxénétisme, le trafic de drogues et les préjudices corporels, aux réfugiés et aux migrants, et 

tout contact direct avec ces personnes. D’autre part, il vise à prévenir l’exploitation, le trafic 

et/ou la traite des êtres humains, et à protéger les personnes de ces actes, afin que les droits 

fondamentaux des réfugiés et des migrants puissent être garantis, et par-dessus tout leur vie, 

leur sécurité, leur intégrité physique et leur santé mentale, conformément au droit national et 

aux conventions internationales. 
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(par. 5, p. 2) 

En République hellénique, tout individu, quelles que soient son origine ethnique, sa 

confession ou sa langue, jouit pleinement de l’ensemble des droits civiques, culturels, 

économiques, politiques et sociaux reconnus par le droit national et international. Par ailleurs, 

toute personne est en droit de se réclamer d’une origine ethnique particulière ou d’un groupe 

culturel distinct. 

 

Toutefois, les allégations ou perceptions subjectives d’un petit groupe de personnes qui ne 

sont pas fondées sur des faits et critères objectifs ne suffisent pas à établir une obligation 

correspondante pour l’État de reconnaître officiellement ce groupe en tant que «minorité», ni 

d’accorder à ses membres des droits propres aux minorités, outre ceux garantis par la 

législation nationale et les traités internationaux relatifs aux droits de l’homme. 

 

En ce qui concerne la liberté d’association des «personnes qui se définissent comme des 

citoyens d’origine ethnique macédonienne», une seule affaire a été portée devant la Cour 

européenne des droits de l’homme au cours des dernières années, à savoir celle de 

l’association «Maison de la civilisation macédonienne», dont le jugement a été rendu en 2015. 

Il convient de noter que l’emploi du qualificatif «macédonienne» dans les statuts de ladite 

association prête à confusion vis-à-vis des objectifs qu’elle poursuit, étant donné que des 

centaines d’autres associations créées par des Grecs d’origine macédonienne utilisent le 

même qualificatif, mais plutôt pour indiquer la provenance régionale et/ou culturelle de leurs 

membres qu’une identité nationale distincte. Cette confusion, qui engendre également des 

problèmes d’ordre public et des violations des droits fondamentaux d’autres personnes, aurait 

pu être évitée si les fondateurs de cette association avaient choisi un nom correspondant à leur 

identité d’orientation slave. Il convient de noter que les plaignants de l’affaire susmentionnée 

n’ont pas exploité la possibilité offerte par le législateur grec de demander que l’affaire soit 

réentendue par la juridiction nationale compétente. 

 

Par ailleurs, la loi n’impose aucune restriction ou limitation particulière quant au choix du 

nom d’une association. Les demandes d’inscription des associations sont examinées par les 

tribunaux compétents et non par l’administration publique.  

 

Le traité de paix de Lausanne (article 45), signé en 1923, établit le statut de la minorité 

musulmane de Thrace, reconnu sur la base de la religion, sans référence à l’origine ethnique. 

Par conséquent, il n’existe pas de «minorité turque» en Grèce autre que la minorité 

musulmane de Thrace. Ainsi, l’expression «minorité turque» devrait être remplacée par 

l’expression «minorité musulmane de Thrace». 

 

La liberté d’association est garantie sans équivoque et de manière ferme et appropriée par la 

Constitution grecque. Tous les citoyens peuvent donc en jouir, indépendamment de leur 

origine ethnique, de leur culture ou de leur religion. 
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Au cours des dix dernières années, plus de 50 associations fondées par des membres de la 

minorité musulmane et composées de membres de cette minorité ont été inscrites au registre 

des juridictions locales de la région de Thrace, et toutes sont en mesure d’exercer librement 

leurs diverses activités. 

 

3. Liberté d’expression et liberté des médias 

 

Il convient d’examiner le classement de Reporters sans frontières avec précaution, puisque 

la Grèce a enregistré un score de 55,52 points en 2022, se classant à la 108e place, tandis que 

le Tchad, par exemple, avec 56,18 points, occupait la 104e place. 

En ce qui concerne l’exemple d’allégations de pressions, il convient de noter que l’enquête 

est toujours en cours dans l’affaire Novartis. 

 

SÉCURITÉ DES JOURNALISTES — Protocole d’accord — GROUPE DE TRAVAIL 

Le gouvernement grec s’efforce, par tous les moyens possibles, de défendre la liberté 

d’expression et d’information consacrée par l’article 10 de la Convention européenne des 

droits de l’homme. 

La Grèce élabore actuellement une série d’initiatives conforme à la 

recommandation (UE) 2021/1534 de la Commission concernant la protection, la sécurité et le 

renforcement des moyens d’action des journalistes et autres professionnels des médias dans 

l’Union européenne, au lendemain de la signature, le lundi 23 mai 2022, d’un protocole 

d’accord conclu à l’initiative du secrétariat général pour la communication et les médias de la 

présidence du gouvernement et de la participation de cinq autres ministères compétents.  

Ce protocole d’accord prévoit un cadre commun de coopération prévoyant, entre autres, 

l’élaboration et la soumission de propositions de mesures législatives et non législatives pour 

garantir la protection, la sécurité et l’autonomie des journalistes et des autres professionnels 

des médias; la documentation et la spécialisation des politiques et initiatives dans les 

domaines de la sécurité en ligne, de l’habileté numérique et de l’autonomie des journalistes; la 

planification de programmes de formation en vue de renforcer les compétences et les 

aptitudes dans toutes les professions en lien avec la protection des journalistes et des autres 

professionnels des médias; et la sensibilisation du public aux risques que font peser les 

attaques contre les journalistes sur le bon fonctionnement de la démocratie. Il prévoit 

également la création d’un groupe de travail à l’appui des objectifs énoncés dans son libellé.  

 

KARAÏVÁZ – RÉPONSE DE L’ÉTAT SUR LA PLATEFORME DU CONSEIL DE 

L’EUROPE 

Eu égard à l’assassinat du journaliste d’investigation Giórgos Karaïváz, la réponse de l’État à 

l’alerte correspondante a été publiée sur la plateforme du Conseil de l’Europe, accessible par 

le lien suivant: shorturl.at/eIU39 

Selon le premier ministre grec et l’opinion publique dans le pays, «le meurtre brutal du 

journaliste Giórgos Karaïváz a été un choc pour le gouvernement». Le premier ministre a 

demandé au ministre chargé de la protection civile de veiller ce que les procédures engagées 

pour résoudre cette affaire avancent rapidement. 



4/14 

Les autorités grecques compétentes ont rigoureusement examiné le dossier et n’ont épargné 

aucun effort dans leur enquête pour identifier les auteurs de cet acte lâche et déterminer leurs 

motivations. 

La recherche des auteurs de l’assassinat de Giórgos Karaïváz était et reste une priorité absolue 

pour la police hellénique et ses différentes agences. Les autorités chargées des investigations 

mènent une enquête systématique et approfondie sur ce crime, afin d’identifier clairement les 

auteurs et de les traduire devant les autorités judiciaires grecques compétentes. Dans ce 

contexte, les enquêteurs de police se servent aussi pleinement des outils et des services 

technologiques et criminalistiques de pointe à leur disposition. 

Les enquêtes des services répressifs chargés de cette affaire continuent de progresser. Les 

nouvelles données et informations recueillies par les enquêteurs ne peuvent toutefois pas être 

révélées puisque, conformément au cadre juridique grec applicable (code de procédure 

pénale), les enquêtes préliminaires sont confidentielles. 

La Grèce s’efforce de traiter la question de la liberté des médias et de la sécurité des 

journalistes avec le plus grand soin, déployant tous les efforts possibles pour défendre le droit 

de tous à être pleinement informés, lequel contribue au bon fonctionnement d’une société 

démocratique active. 

 

ALLÉGATIONS DE SURVEILLANCE DES JOURNALISTES 

S’agissant des allégations de surveillance au moyen d’un logiciel espion, le vice-premier 

ministre et porte-parole du gouvernement a apporté des réponses détaillées lors des réunions 

d’information organisées les 11, 15, 18 et 26 avril à l’intention des éditeurs politiques et des 

correspondants de la presse étrangère. En outre, une réponse de l’État concernant cette affaire 

a été publiée sur la plateforme du Conseil de l’Europe, accessible par le lien suivant: 

shorturl.at/kCMPV 

 

ESIEA – CONVENTION COLLECTIVE 

Eu égard aux conditions socioéconomiques des journalistes, des négociations sont en cours en 

vue de l’adoption d’une convention collective relative aux conditions de travail des 

journalistes employés dans le domaine public, des entités juridiques de droit public, des 

collectivités locales et des entités juridiques de droit privé. Ce projet de convention collective 

prévoit, pour la première fois, des dispositions concernant les missions journalistiques dans 

les zones de guerre, dans les zones affectées par des catastrophes naturelles et des crises 

humanitaires, et dans les zones touchées par des pandémies. Dans ces circonstances, ces 

dispositions prévoient que les médias publics employant des journalistes désignés sont obligés 

de mettre à la disposition de ceux-ci les équipements nécessaires à la réalisation de leur 

mission en toute sécurité et, en parallèle, de prendre toutes les mesures préparatoires requises 

pour leur assurer leur sécurité. 

 

LIBERTÉ D’EXPRESSION ET ENTREPRISE PUBLIQUE GRECQUE DE RADIO 

ET DE TÉLÉVISION (E.R.T S.A) 

L’article 14 de la Constitution grecque garantit la liberté d’expression et de presse. Les 

médias indépendants sont dynamiques et expriment une grande variété d’avis. La loi permet à 

tout procureur de saisir les publications qui insultent le président, offensent une religion, 
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profèrent des obscénités, font la promotion d’un renversement violent du système politique ou 

révèlent des secrets militaires. 

E.R.T. S.A.est une société anonyme de droit public.  Elle dispose de l’autonomie 

administrative et financière (article 1er, paragraphe 3, de la loi nº 4173/2013), est organisée et 

gérée conformément aux dispositions de la loi nº 4173/2013 «Société anonyme hellénique de 

radio et de télévision (E.R.T S.A.)» en vigueur, aux dispositions du chapitre A de la loi 

nº 3429/2005 «Entreprises et organisations publiques (D.E.K.O.)» ainsi qu’aux dispositions 

de la loi nº 4548/2018 «Réforme de la loi sur les sociétés par actions (sociétés anonymes)», et 

fonctionne comme toute autre entreprise publique. 

Les ressources financières d’Ε.R.T. S.A. sont également fixées par la loi nº 4173/2013, 

article 6: une redevance mensuelle de trois euros (3 EUR) est imposée aux usagers et perçue 

au profit d’E.R.T. S.A., en contrepartie de la réalisation de ses objets. 

Les membres du conseil d’administration bénéficient de l’indépendance fonctionnelle et 

personnelle dans l’exercice de leurs fonctions. 

 

AIDES D’ÉTAT (EDOEAP) 

Informations concernant la campagne médiatique «Menoume Spiti – Menoume Asfaleis» 
(Rester chez soi, c’est rester à l’abri): 

− Lancée pendant la première vague de la pandémie, cette campagne visait à informer le 
public des mesures de protection personnelle contre le virus et à lutter contre les fausses 
informations et la désinformation sur le sujet. 

− La campagne a été attribuée sur la base de normes objectives, telles que des critères 
quantitatifs d’audience, le nombre d’auditeurs, des indices d’affinité avec les groupes cibles, 
etc., ainsi que des critères qualitatifs comme la sécurité de la marque. Le média a reçu un 
paiement en contrepartie de cette campagne, mais aucun financement, subvention ou aide 
financière de quelque nature que ce soit. 

− L’organisme compétent du Parlement grec, établi le 12 novembre 2021 conformément aux 
dispositions de la Constitution du pays, a déjà publié les conclusions susmentionnées. Lien 
vers le rapport contenant ses conclusions: 
 
https://www.hellenicparliament.gr/UserFiles/510129c4-d278-40e7-8009-
e77fc230adef/%CE%A0%CE%9F%CE%A1%CE%99%CE%A3%CE%9C%CE%91_%CE%95%CE%9
E%CE%95%CE%A4%CE%91%CE%A3%CE%A4%CE%99%CE%9A%CE%97_2022.pdf?fbclid=IwA
R1KTSSJ14R6p7MMs-AIPfxGtaKUbseCrFZPwbzTgHMfvLl6lLCkdP8H-A8 
 

Au cours de l’année 2021, un important et ambitieux programme d’aide aux entreprises 

touchées par les effets de la pandémie de coronavirus a été mis en œuvre pour soutenir les 

journaux nationaux ainsi que les journaux et magazines régionaux et locaux, les fournisseurs 

de contenus de chaînes de télévision régionales, de stations radio et de médias électroniques.  

Ce programme était horizontal et l’aide qu’il apportait aux entreprises médiatiques reposait 

sur des critères objectifs et équitables. Il était doté d’un budget de 18,5 millions d’EUR et a 

permis à 697 grandes, moyennes et petites entreprises de rembourser les sommes qu’elles 

devaient à leur fonds d’assurance (EDOEAP), dans le respect de critères objectifs en fonction 

de la taille de l’entreprise. Ce programme a profité aussi bien aux entreprises qu’au fonds 

d’assurance. (Arrêté ministériel commun nº 165/29.7.2021). 

https://www.hellenicparliament.gr/UserFiles/510129c4-d278-40e7-8009-e77fc230adef/%CE%A0%CE%9F%CE%A1%CE%99%CE%A3%CE%9C%CE%91_%CE%95%CE%9E%CE%95%CE%A4%CE%91%CE%A3%CE%A4%CE%99%CE%9A%CE%97_2022.pdf?fbclid=IwAR1KTSSJ14R6p7MMs-AIPfxGtaKUbseCrFZPwbzTgHMfvLl6lLCkdP8H-A8
https://www.hellenicparliament.gr/UserFiles/510129c4-d278-40e7-8009-e77fc230adef/%CE%A0%CE%9F%CE%A1%CE%99%CE%A3%CE%9C%CE%91_%CE%95%CE%9E%CE%95%CE%A4%CE%91%CE%A3%CE%A4%CE%99%CE%9A%CE%97_2022.pdf?fbclid=IwAR1KTSSJ14R6p7MMs-AIPfxGtaKUbseCrFZPwbzTgHMfvLl6lLCkdP8H-A8
https://www.hellenicparliament.gr/UserFiles/510129c4-d278-40e7-8009-e77fc230adef/%CE%A0%CE%9F%CE%A1%CE%99%CE%A3%CE%9C%CE%91_%CE%95%CE%9E%CE%95%CE%A4%CE%91%CE%A3%CE%A4%CE%99%CE%9A%CE%97_2022.pdf?fbclid=IwAR1KTSSJ14R6p7MMs-AIPfxGtaKUbseCrFZPwbzTgHMfvLl6lLCkdP8H-A8
https://www.hellenicparliament.gr/UserFiles/510129c4-d278-40e7-8009-e77fc230adef/%CE%A0%CE%9F%CE%A1%CE%99%CE%A3%CE%9C%CE%91_%CE%95%CE%9E%CE%95%CE%A4%CE%91%CE%A3%CE%A4%CE%99%CE%9A%CE%97_2022.pdf?fbclid=IwAR1KTSSJ14R6p7MMs-AIPfxGtaKUbseCrFZPwbzTgHMfvLl6lLCkdP8H-A8
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Au vu de l’efficacité de cette intervention, ainsi que du climat d’instabilité prolongé instauré 

par la pandémie en 2021, il a été décidé de déployer immédiatement un nouveau programme 

d’aide pour toutes les entreprises affectées, doté d’un budget de 8,5 millions d’EUR. Publié 

le 30.7.2022, la décision nº 238 du vice-premier ministre prévoit a) l’inclusion de 

499 bénéficiaires, maisons d’édition de journaux à tirage national et de journaux régionaux et 

locaux, fournisseurs de contenus pour des chaînes de télévision et stations radio numériques 

terrestres régionales ainsi que pour la presse périodique et les médias électroniques dans le 

programme de financement de l’aide financière aux entreprises pour la période du 1.1.2021 au 

31.12.2021, et b) l’inclusion de 100 bénéficiaires/entreprises correspondants dans ce même 

programme pour la période du 1.12.2017 au 31.12.2020, conformément à l’arrêté ministériel 

commun 81/2022 (B’ 2568), modifié en vigueur, à hauteur d’un montant total de six millions 

sept cent quatre-vingt-un mille deux cent soixante-dix-huit euros et soixante-quatre centimes 

(6 781 278,64 EUR) 

Il importe de noter que les deux programmes prévoient l’établissement d’un comité d’éthique, 

chargé de décider s’il convient ou non de respecter les principes d’éthique et de déontologie 

journalistique en tenant compte des codes de déontologie professionnelle et du journalisme 

applicables, en particulier des «principes éthiques du journalisme» du syndicat des 

journalistes des quotidiens d’Athènes (ESIEA), publiés sur le site internet de 

l’ESIEA(https://www.esiea.gr/arxes-deontologias/arxosi? = pdf) et du code de déontologie de 

la Fédération panhellénique des associations journalistiques (POESY), publié sur le site 

internet de la Fédération (c) 

Accès aux informations: les journalistes peuvent déposer une plainte non seulement auprès 

de la police et de la garde côtière, mais également auprès d’institutions indépendantes telles 

que le médiateur, l’autorité nationale de transparence et le système judiciaire, laquelle fera 

l’objet d’une enquête approfondie. 

 

Fausses informations: l’article 36 de la loi nº 4855/2021 en vigueur, qui remplace 

l’article 191 du code pénal (Diffusion de fausses informations), prévoit que «Toute personne 

qui répand ou diffuse d’une quelconque façon, publiquement ou sur l’internet, de fausses 

informations susceptibles de causer des inquiétudes ou des craintes au public ou de briser la 

confiance du public dans l’économie nationale, la capacité de défense du pays ou la santé 

publique s’expose à une peine d’emprisonnement d’au moins trois (3) mois, assortie d’une 

amende. Si l’acte a été commis à plusieurs reprises dans la presse ou sur l’internet, son auteur 

s’expose à une peine d’emprisonnement d’au moins six (6) mois, assortie d’une amende. Le 

propriétaire ou l’éditeur du média par lequel les actes visés aux paragraphes précédents ont 

été commis encourent la même peine ».  

L’article 191 vise à protéger le fonctionnement institutionnel de l’État et la coexistence 

pacifique des citoyens, lesquels sont souvent la cible de fausses informations qui suscitent 

chez eux crainte, anxiété et panique ou qui ébranlent leur confiance dans les institutions de 

l’État constitué. Qui plus est, l’article 191 inclut expressément la santé publique, un ajout 

nécessaire au vu du phénomène répandu de diffusion de fausses informations parmi les 

citoyens dans le contexte de la pandémie de COVID-19, notamment sur les questions de santé 

publique, qui sème la confusion dans l’esprit du public et peuvent affecter l’un des domaines 

essentiels de la personnalité humaine, à savoir la santé des citoyens.  

 

https://www.esiea.gr/arxes-deontologias/arxosi?%20=%20pdf
https://www.esiea.gr/arxes-deontologias/arxosi?%20=%20pdf
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4. Le droit à la non-discrimination 

 

(par. 2, p. 4) 

De par sa situation en première ligne aux frontières extérieures de l’Union européenne, la 

Grèce est parfaitement consciente des difficultés complexes auxquelles donne lieu 

l’instrumentalisation de la migration à des fins politiques. En mars 2020 déjà, la Grèce a réagi 

immédiatement et efficacement à une tentative de ce type. 

Comme l’a souligné le ministre de la migration et de l’asile dans son discours adressé, le 

27 juin, aux membres de la Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires 

intérieures du Parlement européen, la Grèce a mis en place, dans le plein respect des droits 

fondamentaux, des mécanismes d’enquête indépendants pour toutes les plaintes concernant 

des allégations de «refoulement». 

En particulier, l’autorité nationale de transparence est l’institution compétente pour examiner 

les allégations de violation des droits fondamentaux aux frontières. Cette autorité jouit de 

l’autonomie institutionnelle pour enquêter sur ces affaires et n’a pas constaté, jusqu’ici, que 

les violations alléguées soient fondées. 

L’autorité nationale de transparence travaille parallèlement au médiateur et au système 

judiciaire qui, dans le cadre de leurs mandats respectifs, ont également examiné des affaires 

liées à la protection des frontières et aux droits fondamentaux. Par ailleurs, un mécanisme 

interne de contrôle disciplinaire est solidement établi au sein des forces de sécurité pour 

garantir que les plaintes concernant les violations des droits fondamentaux prétendument 

commises par son personnel font l’objet d’enquêtes appropriées. 

Outre les mécanismes susmentionnés déjà en place, la Grèce prévoit de renforcer encore ses 

mesures de surveillance concernant les droits fondamentaux par la création d’un poste de 

délégué aux droits fondamentaux au sein du ministère de la migration et de l’asile, ainsi qu’un 

groupe de travail pour le respect des droits fondamentaux. 

Les activités de surveillance déployées aux frontières terrestres visent la détection précoce des 

franchissements illégaux des frontières ainsi que l’application de mesures de prévention et de 

dissuasion, conformément au code frontières Schengen. Les équipes de surveillance des 

frontières compétentes qui patrouillent le territoire grec mènent des opérations nationales aux 

frontières et des opérations communes avec l’Union européenne, en coopération avec 

l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex). 

Notre système juridique ne tolère aucune discrimination, qu’elle soit fondée sur la nationalité, 

la race, la religion, le sexe ou le handicap, entre autres. 

À cet égard, quelques cas problématiques ont été relevés dans les médias. NCRTV, l’autorité 

réglementaire nationale, a publié des décisions infligeant de lourdes sanctions aux stations de 

radio et aux chaînes de télévision ayant diffusé des déclarations ou des comportements 

discriminatoires. 

 

(par. 3, p. 4) 

(placement en rétention) 

L’article 39, paragraphe 1, de la loi nº 4636/2019 (Α 169/2019) prévoit que «Tout 

ressortissant de pays tiers et apatride qui entre sur le territoire, ou qui réside en Grèce, sans se 
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conformer aux formalités juridiques, et dont la nationalité ou l’identité ne peut être certifiée 

par un document délivré par les autorités publiques, sera soumis à des procédures d’accueil et 

d’identification.» 

Ayant pour priorité d’assurer les meilleures conditions de protection et de sécurité aux 

ressortissants de pays tiers et aux apatrides entrant sur le territoire grec hors des formalités 

juridiques, et dans l’intérêt des communautés locales, le ministère de la migration et de l’asile 

a commencé la construction et la mise en service de centres polyvalents d’accueil et 

d’identification (CPAI) établis par la loi nº 4825/2021 (G.G. Α 157/2021). Le règlement 

général relatif au fonctionnement des CPAI établis sur les îles (décision du secrétariat général 

pour l’accueil des demandeurs d’asile nº 25.0/118832/2021 (G.G. Β 3191/2021) réglemente la 

structure interne et le fonctionnement des CPAI ent tant que services régionaux d’accueil et 

d’identification. 

Les CPAI établis sur les îles de Leros, de Kos et de Samos sont entrés en service entre 

septembre et décembre 2021, et les demandeurs d’asile ont été transférés en toute sécurité des 

centres d’accueil et d’identification vers les nouveaux sites, tandis que les CPAI de Lesbos et 

de Chios devraient être ouverts en 2023. 

Il convient de préciser que les centres d’accueil et d’identification créés sur les cinq îles 

(Lesbos, Chios, Samos, Leros et Kos) et sur le continent (Evros) ne sont pas des centres de 

rétention: au même titre que les nouveaux CPAI de Samos, de Kos et de Leros, ils sont gardés 

par une entreprise de sécurité privée et par la police hellénique, les compétences de cette 

dernière étant limitées à la préservation de la sécurité au sein des établissements et à 

l’assistance dans certaines procédures administratives, le cas échéant. De plus, les 

demandeurs d’asile accueillis dans les nouveaux CPAI peuvent entrer et sortir sans 

restrictions. Tous les demandeurs d’asile détiennent une carte leur permettant d’accéder à un 

système numérisé «d’entrée-sortie», et les personnes non enregistrées ou non autorisées ne 

sont pas admises dans les structures d’accueil, afin de garantir la sécurité des résidents et des 

employés. Compte tenu de ces considérations, les centres d’accueil et d’identification ainsi 

que les centres polyvalents d’accueil et d’identification (CPAI) devraient être dissociés des 

centres de rétention et des centres de rétention préalable à l’éloignement, ces derniers relevant 

de la compétence de la police hellénique. 

 

(libre circulation) 

Conformément à l’article 7 du règlement général relatif au fonctionnement des centres 

polyvalents d’accueil et d’identification sur les îles (GG A 3191/2021), «Les ressortissants de 

pays tiers et les apatrides admis dans les centres d’accueil et d’identification relevant des 

CPAI sont soumis aux procédures d’accueil et d’identification visées à l’article 39 de la loi 

nº 4636/2019. Une fois ces procédures terminées, et tant qu’ils résident dans ces centres, ils 

jouissent de la liberté de circulation, conformément aux articles 45 et 46 de la loi 

nº 4636/2019, et toujours dans le respect des principes de proportionnalité et de nécessité. Ils 

sont en droit d’entrer et de sortir des CPAI pendant les heures fixées dans une décision du 

directeur du service d’accueil et d’identification, commune à tous les CPAI [...]». 

Eu égard à la restriction de circulation imposée pendant cinq (5) jours dans une zone désignée 

du centre d’accueil et d’identification, il convient de préciser que celle-ci n’est mise en œuvre 

qu’aux fins des procédures d’accueil et d’identification. Outre cette restriction, une liberté de 

circulation générale est garantie pour les personnes admises dans les centres d’accueil et 

d’identification (article 45 de la loi nº 4636/2019: «Les demandeurs d’asile peuvent circuler 

librement sur le territoire grec ou dans la région désignée par acte réglementaire. La 
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restriction de circulation à une zone géographique désignée ne porte pas atteinte à la sphère 

inaliénable de l’intimité et n’entrave pas le plein exercice des droits conférés par la loi»). 

Conformément à l’article précité, qui transpose l’article 7 de la directive concernant les 

conditions d’accueil (2013/33/UE), la décision ministérielle nº 1140/2019 (G.G. B 4736) 

prévoit que les candidats à la protection internationale qui entrent sur le territoire grec par les 

îles de Rhodes, de Lesbos, de Samos, de Kos, de Leros et de Chios sont soumis à une 

restriction géographique les cantonnant à l’île par laquelle ils sont entrés sur le sol du pays. 

Cette restriction de circulation géographique est uniquement imposée dans le but de faciliter 

les procédures accélérées d’asile aux frontières pour l’examen des demandes d’asile déposées 

à la frontière. Cette restriction est levée par une décision du directeur du centre d’accueil et 

d’identification dans les cas suivants: 

a) pour les mineurs non accompagnés, b) pour les personnes visées par les dispositions des 

articles 8 à 11 du règlement (UE) nº 604/2013, à condition que la demande de prise en charge 

présentée par les autorités grecques soit acceptée par un autre État membre, c) pour les 

personnes dont la demande peut être raisonnablement jugée être fondée, et d) pour les 

personnes qui appartiennent à un groupe vulnérable ou qui ont besoin de conditions d’accueil 

spéciales conformément aux dispositions de la loi nº 4636/2019, dès lors qu’il n’est pas 

possible d’assurer ces conditions conformément à l’article 67 de cette loi («Demandeurs ayant 

besoin de garanties procédurales spéciales»). 

 

(accès aux services de santé) 

Eu égard à la prestation des services de soins et de soutien psychosocial, le personnel des 

centres d’accueil et d’identification ainsi que des CPAI se compose de médecins, de 

psychologues, de travailleurs sociaux et d’autres spécialistes. L’unité médicale et 

psychosociale du centre d’accueil et d’identification est chargée de fournir des soins de santé 

aux ressortissants de pays tiers et aux apatrides admis dans le centre. Tous les demandeurs 

d’asile peuvent être vaccinés contre la COVID-19 gratuitement. À l’heure actuelle, le 

personnel est recruté par l’organisation nationale de santé publique (EODY). En outre, tous 

les demandeurs d’asile se voient attribuer un numéro de sécurité sociale temporaire, appelé 

PAAYPA (ΠΑΑΥΠΑ), qui leur donne accès aux services publics tels que les soins de santé, 

pharmaceutiques et hospitaliers, y compris les soins psychiatriques nécessaires, le cas 

échéant. Le PAAYPA est délivré en même temps que la carte de demandeur d’asile. 

De plus, la loi nº 4368/2016, qui garantit l’accès gratuit aux services de santé publique et aux 

traitements pharmaceutiques pour les personnes sans assurance sociale et pour les groupes 

sociaux vulnérables, est applicable aux demandeurs d’asile et aux membres de leur famille. 

Eu égard aux bénéficiaires reconnus de la protection internationale et aux migrants qui 

résident légalement sur le territoire, ceux-ci bénéficient évidemment du plein accès aux 

services du système national de santé, accès également garanti aux migrants sans papiers en 

cas d’urgence. 

 

(accès aux services de base) 

Afin de relever efficacement les défis posés par la pandémie de COVID-19 et de traiter les 

demandes de manière rapide et efficace, le ministère de la migration et de l’asile a adapté bon 

nombre de ses services, permettant ainsi le passage à une procédure numérique. Depuis 

début 2020, les demandeurs qui souhaitent bénéficier des services peuvent prendre rendez-
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vous sur le portail en ligne «applications.migration.gov.gr» avant de se rendre dans les 

bureaux du service d’asile. 

Les services déjà assurés uniquement sur rendez-vous comprennent les entretiens 

programmés, les inscriptions programmées et le dépôt de documents à des fins de 

regroupement familial («procédure Dublin»). Par ailleurs, depuis juin 2020, les services 

suivants sont fournis exclusivement en ligne, sans exiger la présence physique des 

demandeurs: demande de modification/mise à jour des coordonnées, demande de 

modification de données à caractère personnel, demande de report/avancement de la date 

d’entretien individuel, demande de certification du statut de la demande, demande de 

séparation des fichiers, demande de soumission de documents supplémentaires, demande de 

copies du dossier personnel, demande d’aide juridique, et recherche du numéro de sécurité 

sociale et fiscal. En outre, pour éviter d’encombrer les bureaux du service d’asile pendant la 

pandémie de COVID-19, la validité des cartes des demandeurs a été prorogée de six mois à 

un an. 

Enfin, en vue d’améliorer davantage la coopération entre les services grecs compétents 

(police, service d’asile et service d’accueil et d’identification), le service d’accueil et 

d’identification a également assumé la responsabilité de la notification des cartes de résidence 

et des documents de voyage aux bénéficiaires de la protection internationale qui résident dans 

les structures d’accueil, afin d’accélérer encore les procédures de demande d’asile et de 

désencombrer les bureaux du service d’asile. 

 (par. 4, p. 5) 

L’Union européenne a rapidement réagi aux conséquences de la guerre en Ukraine en matière 

de réfugiés par l’activation de la législation de protection temporaire pertinente 

(directive 2001/55). À l’issue de la décision d’exécution correspondante du Conseil de l’UE, 

en phase avec la directive 2001/55, le gouvernement hellénique a activé, par l’intermédiaire 

d’une décision correspondante du ministère de la migration et de l’asile, une protection 

temporaire pour les ressortissants ukrainiens le 4 mars 2022. Cette décision prévoit la 

délivrance d’un permis de séjour de douze mois (expirant le 4 mars 2023) renouvelable pour 

une période de six mois, suivie d’une autre période de six mois (soit un an au total). Ce 

permis indique également le numéro de sécurité sociale et le numéro fiscal du titulaire, et 

garantit les droits des personnes à participer à des activités salariées ou indépendantes, 

conformément aux règles applicables, ainsi qu’à des activités éducatives, des possibilités 

d’apprentissage pour les adultes, des formations professionnelles et des expériences pratiques 

en milieu professionnel. Il donne également accès au système national de soins de santé. 

Comme expliqué plus haut, la Grèce a réagi de manière coordonnée et rapide, conformément 

à ses obligations d’État membre et à ses engagements internationaux découlant de la 

ratification de la convention de Genève de 1951 relative au statut des réfugiés: la Grèce 

respecte ainsi toutes les dispositions et obligations pertinentes en matière de droits de 

l’homme. 

En conclusion, dans le cas des ressortissants ukrainiens, la Grèce et tous les autres États 

membres appliquent une politique européenne commune et un cadre juridique spécifique, à 

savoir ceux de la protection temporaire (directive 2001/55). Néanmoins, les garanties 

procédurales applicables aux procédures d’accueil et d’asile sont identiques pour tous 

ressortissants de pays tiers arrivant en Grèce. 

 



11/14 

(par. 7, p. 5) Personnes handicapées:  

− Une législation relative à la mise en œuvre du programme pilote (financé par la 

facilité pour la reprise et la résilience) a été adoptée. Le programme sera déployé en 

trois phases, étant donné qu’il s’agit d’un nouveau service, et chaque étape sera mise en 

œuvre de manière progressive afin d’obtenir les meilleurs résultats. La première phase du 

programme pilote se déroule dans la région de l’Attique et depuis son lancement (en 

avril 2022), 1 890 personnes handicapées ont été inscrites sur la plateforme électronique en 

vue de demander un assistant personnel. Au cours de la deuxième phase (janvier 2023), la 

procédure de demande sur la plateforme sera ouverte à 1 000 autres personnes handicapées de 

trois régions supplémentaires. En 2024, le programme sera déployé à l’échelle nationale 

(grâce à un financement du FSE+). 

− La loi nº 4779/2021 récemment adoptée oblige tous les canaux à prendre toutes les 

mesures appropriées pour assurer leur accessibilité à ces personnes. 

 

5. L’état de droit 

➢ La loi nº 4842/2021 (GG 190A/2021) «Procès civil rapide, adaptation des dispositions de la 

procédure civile et transition numérique de la justice civile [...]»  et la loi nº 4938/2022 

(GG 109A/2022) «Le code régissant l’organisation des tribunaux, le statut des officiers de 

justice et autres dispositions», récemment entrées en vigueur, devraient permettre d’accélérer 

l’administration de la justice. 

➢ Le traitement d’affaires pilotes en procédure civile permet à l’ensemble de l’assemblée 

plénière de la Cour suprême de trancher une affaire juridique portée devant elle par les 

trois membres du Conseil ou par le procureur de la Cour suprême, à l’issue d’une demande 

formée par une partie à une affaire pendante ou par une question préliminaire d’un juge qui 

traite une telle affaire. Cette disposition vise à traiter les matières juridiques qui affectent un 

large éventail de parties, avec pour objectif principal de garantir la sécurité juridique; elle 

contribuera également à la résolution rapide des affaires concernant une même question 

juridique particulière.  

➢ La création d’une police judiciaire constitue une réforme destinée à accélérer l’administration 

de la justice et contribue à la transformation économique et institutionnelle du pays. La 

création d’une police judiciaire contribuera au bon fonctionnement de la justice et 

l’améliorera, car elle permettra d’apporter un savoir-faire dans les enquêtes sur les crimes 

complexes et de fournir un large éventail de services d’aide judiciaire. 

➢ Concernant la référence au commentaire ci-après: «L’une des parties prenantes, qui avait 

précédemment assisté à une conférence à Boston (États-Unis) consacrée aux perspectives 

d’investissements directs étrangers en Grèce, a évoqué les critiques émises par certains 

investisseurs américains à propos du niveau élevé de corruption dans le pays».   Ce 

commentaire concernait le calcul réalisé par un investisseur/une investisseuse du nombre de 

fonctionnaires qu’il ou qu’elle devrait soudoyer pour pouvoir investir en Grèce. 

L’investisseur/investisseuse pensait qu’il ou quelle devrait payer plusieurs fonctionnaires 

grecs et, dès lors, qu’il vaudrait mieux pour lui ou elle d’investir dans un autre pays, où le 

nombre de fonctionnaires à soudoyer serait moins élevé. Il ne semble pas pertinent d’inclure 

ce commentaire dans le présent rapport. Premièrement, parce qu’elle n’est pas représentative 

du commentaire effectivement émis lors du dialogue avec les autorités grecques. 

Deuxièmement, parce qu’elle est vague: «une conférence» et «certains investisseurs» ne sont 

pas des termes qui répondent aux normes d’un rapport officiel, lequel doit reposer sur des 

faits, données et autres informations spécifiques. Troisièmement, parce qu’elle ne témoigne 

pas des progrès de la Grèce dans l’indice de perception de la corruption 

(https://www.transparency.org/en/news/cpi-2021-western-europe-european-union-trouble-

ahead-for-stagnating-region). Quatrièmement, parce que, étant donné qu’il faut être deux pour 
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donner lieu à un acte de corruption et que l’investisseur/investisseuse qui, dans sa recherche 

de perspectives d’investissement, calculait aussi les dépenses de l’entreprise en pots-de-vin, 

serait tout aussi coupable. Pour ces raisons, nous demandons l’omission de ce commentaire. 

➢ L’autorité nationale de transparence est chargée de la conception, du suivi, de l’évaluation 

et de la restructuration du plan stratégique national de lutte contre la corruption (NACAP). 

L’autorité nationale de transparence a achevé l’évaluation du NACAP pour la période 2019–

2021, réalisée par un évaluateur externe indépendant.  

En fonction des conclusions de l’évaluation, des recommandations des organisations 

internationales ainsi que des bonnes pratiques des pairs et à l’issue d’une large consultation 

avec les agences publiques, les parties prenantes du secteur privé et les représentants de la 

société civile, l’autorité nationale de transparence a élaboré le nouveau NACAP pour la 

période 2022–2025, dans le cadre duquel la consultation a été officiellement approuvée au 

niveau le plus élevé du pouvoir exécutif.  

Au cours de la phase d’élaboration et de consultation du NACAP pour la période 2022–2025, 

24 parties prenantes publiques et privées pertinentes ont été consultées, dont 

cinq organisations de la société civile, à savoir Vouliwatch, Transparency International 

Hellas, l’Association des examinateurs agréés en matière de fraudes (ACFE), l’Institut des 

auditeurs internes de Grèce (IIA Hellas) et l’Association grecque des responsables de la 

conformité réglementaire. 

 

 

➢ Les infractions comptables sont considérées comme des délits en vertu de la loi 

nº 4254/2014 IE 19, qui sanctionne le comportement de toute personne qui, en vue de 

faciliter, de dissimuler ou de camoufler des actes en lien avec la corruption 

(a)  tient une comptabilité parallèle à la comptabilité officielle de son entreprise; 

(b)  réalise des transactions non répertoriées dans les livres comptables ou insuffisamment 

précisées; 

(c)  répertorie des dépenses ou des dettes inexistantes; ou 

(d)  dresse ou utilise une facture ou un autre document comptable dont le contenu n’est pas 

correct, 

par une peine d’emprisonnement ne dépassant pas trois ans si l’acte en question n’est pas plus 

sévèrement sanctionné par une autre disposition. 

L’article 20 de la convention des Nations unies contre la corruption (CNUC) relatif à 

l’enrichissement illicite prévoit que: «Sous réserve de sa constitution et des principes 

fondamentaux de son système juridique, chaque État Partie envisage d’adopter les mesures 

législatives et autres nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque 

l’acte a été commis intentionnellement, à l’enrichissement illicite, c’est-à-dire une 

augmentation substantielle du patrimoine d’un agent public que celui-ci ne peut 

raisonnablement justifier par rapport à ses revenus légitimes». 

La législation grecque ne qualifie pas l’enrichissement illicite d’infraction pénale. Néanmoins, 

la loi nº 3213/2003, telle que modifiée, exige d’une catégorie de personnes relativement large 

(députés au Parlement grec, députés au Parlement européen, premiers ministres, ministres, 

secrétaires généraux et spéciaux, maires, commissaires régionaux, juges et procureurs, 

certaines catégories de fonctionnaires publics, fonctionnaires des services répressifs, 

médecins et journalistes, entre autres) de présenter des déclarations annuelles complètes de 

leurs patrimoines et revenus, sous peine de sanction en cas de non-déclaration, de fausse 

déclaration et d’omission ou de négligence dans le cadre de cette déclaration. La loi prévoit 

des sanctions pénales en cas de non-communication ou de communication de données 

inexactes. Selon l’évaluation de la CNUC, «dans le même temps, l’article 20 de la convention 

a été pris en considération, et il a été décidé que ses objectifs étaient suffisamment servis par 

les dispositions de la loi nº 3213/2003 susmentionnée, laquelle établit un système de 
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déclaration du patrimoine obligatoire pour les fonctionnaires publics et considère “la non-

déclaration ou la fausse déclaration de patrimoine comme une infraction” (paragraphe 71)». 

 (Voir le rapport d’examen par pays sur la Grèce dans le contexte du cycle d’évaluation de la 

CNUC 2010–2015 paragraphes 71–75, disponible à l’adresse suivante: 

https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2015_12_04_

Greece_Final_Country_Report.pdf) 

 

 
➢ La corruption est passée de délit mineur à infraction majeure, ce qui permet l’application de 

sanctions plus efficaces et plus dissuasives.  

➢ La loi sur le lobbying a été adoptée en septembre 2021, et toutes les décisions 

administratives exigeant la mise en œuvre de la loi ont déjà été adoptées. La plateforme du 

registre de transparence est en cours d’élaboration et sera accessible en septembre 2022. 

➢ L’établissement par la loi nº 4622/2019 de l’autorité nationale de transparence vise à 

permettre la restructuration complète des six organismes publics essentiels existants (à savoir, 

i) le secrétariat général de lutte contre la corruption, ii) les inspecteurs-contrôleurs de 

l’administration publique, iii) l’inspecteur général de l’administration publique, iv) le corps 

d’inspecteurs des services de santé et sociaux, v) le corps d’inspecteurs des travaux publics, et 

vi) le corps d’inspecteurs-contrôleurs des transports), qui ont été abolis au profit de l’autorité 

nationale de transparence, qui a repris leur éventail complet de responsabilités, 

d’obligations et de droits (article 82, paragraphe 4 de la loi nº 4622/2019), garantissant la 

continuité institutionnelle de l’administration et la protection des intérêts des citoyens grecs. 

De plus, l’ensemble du personnel des organismes préexistants a été automatiquement 

transféré à l’autorité nationale de transparence (article 118, paragraphe 2 de la loi nº 

4622/2019). 

➢ La loi nº 4727/2020 contient des dispositions spécifiques permettant l’accès aux données 

publiques. À ce jour, aucun juge n’a ordonné à l’administration de fournir les données 

concernées. Dans une affaire, la cour n’a pas exigé la production des preuves, mais 

simplement ordonné à l’administration de rendre une décision motivée. 

 

Dans le domaine des droits de l’homme, essentiel pour l’état de droit, le gouvernement a 

élaboré, en coopération avec les organisations de la société civile, une série de mesures 

interministérielles horizontales visant à garant les droits des citoyens, principalement de ceux 

qui entrent dans une catégorie vulnérable. Des politiques cohérentes ont été élaborées et 

adoptées, et leur mise en œuvre est systématiquement évaluée dans le cadre des mécanismes 

du gouvernement central. En particulier, les initiatives suivantes sont mises en œuvre: le 

premier plan d’action national en faveur des droits de l’enfant; le premier plan d’action 

national en faveur des droits des personnes handicapées; le premier plan d’action national de 

lutte contre le racisme et l’intolérance; le plan d’action national en faveur de l’égalité des 

genres; la première stratégie nationale pour l’égalité des personnes LGBTI+, et le premier 

plan d’action national de prévention et de lutte contre les abus sexuels commis contre des 

enfants. Il convient également de noter les progrès du pays concernant l’exécution des 

décisions de la Cour européenne des droits de l’homme, comme en attestent les données 

officielles de la Cour. De manière générale, les progrès accomplis par ce pays dans le 

domaine des droits de l’homme ont été constatés dans d’autres évaluations internationales 

telles que le troisième examen périodique universel du Conseil des droits de l’homme de 

l’Organisation des Nations unies, l’évaluation réalisée par le Comité des droits de l’enfant des 

Nations unies, ainsi que le rapport annuel 2022 de l’Organisation des droits fondamentaux de 

l’Union européenne 

https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2015_12_04_Greece_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2015_12_04_Greece_Final_Country_Report.pdf
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Enfin, dans le domaine de la justice adaptée aux enfants, ce pays a enregistré d’importants 

progrès dans le tableau de bord 2022 de la justice dans l’UE: ainsi, il compte parmi les mieux 

classés de l’Union dans ce domaine, alors qu’il occupait le bas du classement en 2019. 
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